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ANGLETERRE- — Londres . le 30 juin.

Il y a maintenant deux monarques e'trangers au service mi- . 
litaïre de S. M , à savoir : Les rois des Belges et de Hanovre. 
Ils portent le titre de feld maréchal. Les deux autres feld- 
mare'chaux sont les ducs de Wellington de Cambridge.

__0,i calcule que les travaux du parlement se termineront
le 'i4 ou le t5 juillet. La prorogation aura lieu deux ou 
trois jours après , et des personnes à même d’être bien in- ■ 
forme'es assurent positivement que la dissolution est fixée Su
2o. On assure aussi positivement que te nouveau parlement 
sefa réuni jours après. U

— On e'value a l'énorme quantité d’un million de tonneaux s 
tout le fer ouvragé en Angleterre pen»mt l'année l83y. Le 
prix moyen du fer en barre est d'environ il liv. st. par. 
tonneau.

_Les négociants américains arrivés en Angleterre sont en J
assez grand nombre ; ils émettent avec beaucoup d’asurance 
l’opinion et l’espoir que les créances anglaises seront liqui- J 
déès, et affirment qu’on prend en ce moment des mesures 
aux Etals unis pour embarquer dans le courant du mois I 
prochain \ millions de dollars environ pour l'Angleterre.

-------- 11 iris a i » —
FRANCE-— paris , le 1er. juillet.

Hier soir, le roi s’est rendu à l'Opéra il sept heures et de
mie, avec là reine et les princesses. A son entrée, toute 
la salle s’est levée et l'a salué ; aussitôt aprèa , Stradella a 
commencé.

A huit heures moins un quartM.le duc et Minela duchesse 
d'Orléans sont arrivés dans le loge du roi; M* la duchesse 
d’Orléans s'est placée à côté de S. M. , et a reçu de rassem
blée entière l’accueil le plus empressé. Le spectacle a été in
terrompu quelques installs par les cris de vive madame LA 
Ó5JCHESSB D ORLÉANS !

La salle était resplendissante des toilettes les plus riches et 
les plus élégantes. La cour était en deuil, et les princes por
taient le frac noir.

L. M. et L. A. R. ont paru suivre la représentation avec in
térêt, et apprécier surtout l’admirable talent que Duprez dé
ploie dans cet ouvrage.

Elles se sont retirée* après le quatrième acte; à leur départ 
la salle s’est levée de nouveau.

— M. Charles Fischer, nommé consul nu Hâvre parle grand 
duc de Mecklenbourg Schwerin , vient de recevoir I'exequatur 
de S. M. pour remplir cette fonction. (Moniteur.)

— Il avait été question d’un voyage que le roi Léopold 
■devait faire a Londres. Mais il paraît qu’il sera ajourné par 
suite <le la mort du roi Guillaume IV. La duchesse de Kent 
aurait prié son frère de s'abstenir dé venir en Angleterre a6u 
de ne pas exciter la jalousie des Anglais que les tories cher- 
client à exciter en disant que le roi des Belges exercera une 
grande influence sur le gouvernement de la reine Victoire.

— La session peut être regardée maintenant comme termi
née. La chambre des députés tiendra sans doute encore deux 
Ou trois séances pour la forme, et elle statuera sur des péti
tions, ne pouvàiit plus s'occuper d’autres affaires puisqu'elle 
me sera pas en nombre suffisant pour délibérer , mais tout 
te monde regarde les travaux des députés comme teruiinés; 
jamais’ils n’avaient mis une aussi grande précipitation à voter 
le budget. Car les budgets de l'intérieur, Celui du commerce et 
la budget des recettes n’ont occupé que deux.séances.

— Hier la chambre des députés a adopté , par so3 voix 
ïftfntre 3g , le budget des recettes s'élevant à la somme de
l milliard, 56 millions 343,097 fr. La chambre, sur la pro
position de la commission du budget et du consentement du 
ministère , a adopté un article réduisant à i5 centimes au 
lieu de 25 le droit proportionnel du timbre sur les lettres de 
■change et billets à ordre, sur les billets et obligations non né
gociables de 3oo fr. et au dessous.

— On a répandu le bruit du départ prochain du maréchal 
Clansel.ponr l’Afrique- Son hôtel est assiégé par un grand 
nombre d’officiers qui viennent savoir'si la nouvelle répandue 
à quelque fondement. Il paraît du reste que M. Clause! a re
fusé les offres qui lui ont été faites par le gouvernement de 

" Madrid.
— M. le general de Saint Hubert s’est constitué hier pri 

sonnier à Ste Pélagie pour purger sa contumace. U avait été 
■ condamné par la cour d’assises de Poitiers à la peine de mort 

pour avoir pris part aux troubles de là Vendée. Il a présenté 
requete à la cour de cassation,afin d être renvoyé devant une 
autre cour d assises, et la cour a désigné la cour royale d’Or
léans.

— L entree ties prochaine de lord Durham dans le cabi- 
ifet est donnée comme certaine par le Morning Chronicle , 
qui espère que cette circonstance redoublera le zèle dis ré
formistes. Ce journal ne doute pas d’ailleurs que lord Mel
bournes ait été investi par la reine de pouvoirs exécutifs 
Aussi larges qu'ait jamais pu en réunir sur sa tête aucun mi
nistre dirigeant en Angleterre.

— l’expédition de Constantin” , que le mariage du duc 
, d'Orléans avait fait ajourner , paraît décidée pour le mois de 

septèurbre prochain. Mais il paraît qu’ayarit de s’oceuper sé

rieusement des préparatifs de cette campagne, on songea 
remplacer M. le général Dainremont , qui , malgré le dé
menti donné par plusieurs journaux, paraît avoir réellement 
envoyé sa démission.

On n’attend pas avant la fin de juillet la réponse d’Abd-el- 
Kader aux modifications exigées par le cabinet français, 
pour la ratification du traité de la TSfna. Beaucoup de per
sonnes qui connaissent le caractère de l’émir . ne croyent pas 
qu’il veuibe accéder à aucune mollification. Une des princi
pales conditions qui est refusée à Abil-èl-Kàdér, est le droit 
de frapper monnaie., et celui d’apposer son cache! à un traité 
où se trouverait la signature royale. Toutes les. précautions 
ont été prises en outée , dit-on, pour lui enlever les moyens 
d'exercer le pouvoir qui lui est confe’ré . sans la suz rai 
neté de la France, mais on ne dit pas quels peuvent être ces 
moyens.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Les deux dépêches télégraphiques suivautes ont été pu

bliées à Bayonne le 27 juin :
Le général Caslellaue à M. le lieutenant-général comte 

Hàrispe.
■Perpignan , 23 juin 1837 , au soir :

On écrit de Valence , du 7 , que Cabrera a laissé des 
bandes dans ce royaume à son départ pour le Bas-Aragon.

Les volontaires de la garde nationale de Barcelonne étaient 
encore à Molins del Rey , sans avoir eu d’engagement avec 
Tristany. On a reçu des dons à Barcelonne pour uu con
voi de munitions de guerre et de bouche , devant se diri
ger sur Cervrra pour le baron de Meer.

On écrit de la Seu d’Urgel, dn 31 , qu'en sortant de Solso- 
11a, don Carlos a divisé son armée en trois colonnes, se diri
geant sur Manresa avec la plus nombreuse , l’autre avec 
Zorillà sur Berga, et la troisième sur Ard bol. Borges était à 
Organir , et Ros d'Erotes à Oliana , faisant des rations. 
700 fantassins et 70 cavaliers cbrislinos, 3 pièces d’artillerie 
avec le brigadier Osorio ont évacué Berga pendant la nuit, et 
sont arrivés à Puycerda le 22 au soir. *

» Perpinan , 24 juin i837 au soir.
Le 23 , des soldats du régiment d Amérique de la colonne 

Osorio sont venus de Puycerda à Bourg-Madame (France), 
où ils ont commis des vols dans les magasins, et donné un 
coup de coiiteab à un marchand. Deux ont ,été pris en flagrant 
délit et déférés au procureur du roi; les voltigeurs du 26' de 
ligne leur ont faitévacuer Bourg-Madame.

» Les soldats espagnols, méconnaissant la voix de leurs 
chefs menaçaient de leur territoire de revenir en armes cher
cher leurs ex-camarades. Les mesures sont prises pour les re
pousser s’il y a lieu.

■ A Saint Laurens de Cerdans, l’on dit que don Carlos 
est entré à Menresa le 31; cette nouvelle mérite confirma“ 
lion. »

— On écrit de Madrid , le 24 juin :
L’on vient de voir successivement menacés dans leurs per

sonnes ét leurs propriétés les éditeurs de plusieurs journaux.
L'éditeur du Patriote a été assailli par des officiers de la 

garde royale. L’éditeur du Porveilir a failli être victime d'un 
guet-à-pens organisé par la garde nationale. Peu s’en est fallu 
que le gérant du Castellano ne partageât le sort de l’éditeur 
du Porvenir. Un imprimeur des organes de l'opinion mo
dérée , M. Gordau , a vu son établissement menacé. Enfin 
telle est la panique excitée par cette St-Barlliéleiny dirigée 
contre la presse , que le Poroenir suspend ses publications 
jusqu'à ce qu'il ait pu trouver un autre gérant.

Une enquête est ouverte surja conduite des officiers dè la 
garde royale dans les bureaux du Porvenir.

L'inquiétude que cet état'de chose répand partuut éternise 
la langueur dont la bourse offre le spectacle.

------------ —rrrx^ai8^£^rmn-~.

BELGIQUE-
BRUXELLES , LE 1 JUIILLET.

Le roi est parti le 1er. juillet à huit heures du soir pour 
Paris. S. M. reviendra sous très peu de jours avec la reine et 
le prince royal.

—- Mardi prochain, 4 juillet, doivent se réunir , suivant 
la prescription de la loi proviuciale , tous les conseils provin
ciaux du royaume.

— M. Jobard a adressé l’avis suivant aux journaux de 
Bruxelles :

« Le Courrier Belge est dans l’impossibilité de paraître 
aujourd’hui; ses bureaux, sa caisse et son imprimerie ayant 
été envahis cette nuit par M. Coché-Mommens , éditeur de 
I Observateur , auquel la maison appartient. Gelte voie de 
fait de M. Coché va être déférée à la justice.

» Les bureaux du Courrier sont transférés rue d’Assaut, »
— Le tribunal de première instance de Bruxelles a rendu^, 

dans son audience du 3o juin , son jugement dans l’affaire 
dea sociétés. Ce jugement, longuement motivé, rejette la 
prétention de l’administration de l'enregistrement , qui vou
lait saumcltre au droit proportionnel les coutrats de société,

dans lesquels une ou plusieurs parties apportent des im
meubles.

— La Société générale pour favoriser l'industrie nationale 
est autorisée à émettre pour 4° millions dé francs de billets 
au porteur de 5o , too, 5oo et 1,000 francs , libelles eu 
francs et en langue française, en remplacement des billets 
libellés en florins des Pays Bas et en langue hollandaise , 
qu elle avait été précédemment autorise’e à mettre en circu
lation jusqu’à concurrence de 31,090,000 florins des Pays, 
Bas (44 millions 634,920 fr. 63 c.) (Moniteur.)

LIEGE , LE 3 JUILLET.
DE LA PROCHAINE SESSION DU CONSEIL PROVINCIAL

Noos touchons à l'époque de l’ouverture des conseils pro
vinciaux. G est le moment pour la presse locale d’appeler l'at
tention sur les affaires qui tombent dans le domaine de ces 
assemblées, et qui réclament le plus vivement leur sollici
tude. Ou peut se rappeler que la dernière sessiou de notre 
conseil 11’a pas été très productive. La vérification des pou
voirs, la discussion d'un réglement d ordre intérieur et enfin 
toutes les formalités qui nécessitent une première réunion 
ont absorbé un bon nombre de séances qui pourront être, cette 
fois , consacrées aux affaires proprement dites. L arriéré do 
notre conseil provincial est considérable; des questions dé
battues entre les régences et l’ancienne députation des états 
et dont la solutiou a été ajournée jusqu'à lépoque où des as
semblées librement élues, seraient saisies de l’examen des 
affaires , puis enfin, l’année dernière nos représentais locaux 
se sont taillés à eux-mêmes de la besogne, en remettant à 
une session extraordinaire tous les objets qui, concernent 
les routes de la province. Cette session n'a pu avoir lieu , il 
faudra donc que le conseil s'occupe dans celle qui va s’ouvrir 
des travaux quelle espérait pouvoir aborder, il y a quelques 
mois.

Gette obligation de l’assemblée exigera du zèle et de l'acti
vité de la part des membres qui la composent. I est inutile 
sans dou!e de faire remarquer que la durée de la session or
dinaire du conseil étant fixée à i5 jours, il faut que chacune 
de ses séances soit aussi pleine, aussi occupée que possi
ble. On a remarqué l’année dernière que l’assemblée ue se 
réunissait presque jamais à ( heure indiquée par le président 
et les séances se levaient toujours cependant à l’heure ordinaire, 
Gette perte de temj>s~est irréparable , puisque , commenous ve
nons de ledire, la session est limitée; quelques rapports se sont, 
aussi faits attendre; enfin il est important, dans l’intérêt de 
la marche régulière et active des affaires, que M. le président 
tienne avec fermeté la main au réglement ; chaque orateur 
ne peut prendre plus de deux fois la parole sur une même 
question; cet article doit être rigoureusement observé, si on 
ne veut éterniser les débats , et rendre la session tout à fait 
stérile. Dans les questions de routes , par exemple., les locali
tés voisines se disputent d’ordinaire avec chaleur la direction 
de la voie nouvelle ; chacune veut I obtenir à son avantage, et; 
les raisons ne leur font certes pas faute; (I y aurait là ma
tière pour des années de discussion, G est alors que le prési
dent et l'assemblée elle-même pourront intervenir et invo
quer le réglement contre le parlage de l’intérêt local qui u'en 
finirait jamais si on le laissait faire

Nos conseillers provinciaux connaissent de’jà , à peu près, 
les matières qui Iss occuperont pendant la prochaine session. 
Elles ont déjà fait, sans doute, l’objet de leur examen La con
naissance préalable des questions qu ils auront à décider , est 
encore l'un des moyens d arriver promptement à la conclusion 
des affaires. Il en est qui concernent plus particulièrement les 
représentais d’une localité; mais aucune ne doit leur être 
étrangère ; ils doivent tous être à même de reconnaître la 
vérité, au milieu des argumeos contradictoires des parties in
téressées,

La députation dn conseil peut exercer beauconp d influence 
sur les résultats de la sessiou qui va s’ouvrir. Gomme elle s’est 
tenue au courant de toutes les affaires de la province , les lu 
mières, les renseignemens qu'elle donnera à rassemblée pour
ront lui servir de direction dans bon nombre de oirconsU'- 
ces. La députation doit être jalouse de rendre sou administra,- 
tioo productive. On peut donc espérer qu’elle remplira le rôle 
qui lui est assigné L’assemblée toute entière aura à cœur, 
sans doute , de laisser des traces de son existence. Nous pou
vons donc compter sur une session productive.

Nous regardons les affaires de route comme les plus im
portantes parmi celles qui doivent occuper noire conseil pro
vincial et anssijes plus difficiles à traiter. Ce nest point ici 
le lieu de s’étendre sur Futilité générale de la facilité et la 
promptitude des communications. Nous ferons remarquer 
seulement que leur établissement demande presque toujou rs 
beaucoup de temps , et que c’est par celte raison qu’il faut se 
hâter. On commence aujourd'hui une route, si elle ne peut 
être achevée que dans vingt ou trente ans elle importe assez 
peu à la génération présente, et il faut cependant songer à 
elle, car elle est presséè. — Le chemin de fer va hientôt 
aboutir dans notre province, le moyen de lui faire pqrter
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▼ie et le mouvement sur tous les points du territoire , c’est 
de les relier à cette grande artère, par des routes nouvelles, 
qui acquièrent aujourd'hui plus d'utilité, encore qu'autrefois, 
et qui n’auront jamais e'te'si fécondés en riches re'sultats.

Commel'anne'e dernière, noscolonnes seront ouvertes pour 
toutes les réclamations, tous les documens sur l'importante 
matière des routes auxquels on croirait utile de donner de la 
publicité". -

C'est une chose assez caractéristique que la légèreté' avec' 
laquelle on vient de traiter, à la chambre française , ta ques
tion du chemin de fer. Il n’en eût pas été de même, sans 
•doute, si l’on eût agité une question de portefeuille, s’il se fut 
agi de savoir qui , de M. Thiers ou de M. Guizot, redevien
draient ministres. O ! alors la chose tût été bien plus sérieuse. 
Aussi, nous aurions vu les débats de la chambre tour à tour 
animés , solennels, s’empreindre delà plus haute éloquence ; 
les orateurs de tous les partis seraient montés à la tribune , et 
leurs discours auraient soulevé diverses fractions de la légis
lature, et les applaudissemens ou les murmures de l'assemblée 
neb'ur auraient pas fait faute. Au lieu de ces grandes scènes 
parlementaires, comme il ne s’agissait que de mettre la grande 
-nation , sous le rnppport de là rapidité, de la facilité et du 
bon marché des communications , au niveau de l’Amérique, 
de l’Angleterre , voire même de la Belgique, tout s’est passé 
avec une tranquillité trés édifiante. Quelques députés ont pris 
la parole pour traiter fort superficiellement la matière en.dis- 
cussion , et la chambre a voté l’ordre du jour avec un sang
froid admirable. A la bonne heure.

Nous le dirons avec satisfaction, il n’en a point été de 
même chez nous : tout le monde se rappelle encore que la 
discussion qui nous a valu le ch' min'de fer a été l’une des plus 
mémorables de notre législature. Au lieu de faire entendre 
de paroles jetées à la légère, de phrases brillantes, ingé- 
ïiieuses et sonores , nos représentais n’eut abordé la question 
•qu’après de longues et consciencieuses études; aussi la ma
tière a t-elle été réellement approfondie à noire chambre et 
examinée sous toutes ses faces : 1 importante question des 
travaux à exécuter par l’état ou par voie de concession , celle 
de la direction , celle du temps , celle de futilité et du prix , 
«ont été complètement traitées. Une partie de la presse natio
nale, il -faut aussi le dire-, s'était occupée avec non moins 
d’activité et de zèle de cette grande affaire dont elle avait 
mesuré la portée, et déjà plusieurs mois avant que la chain-, 
lire ne s’en trouvât saisie, elle était devenue le sujet de leurs 
•observations et le principal pivot de leur polémique quo
tidienne. ’

En France ,1a presse n’a point montré beaucoup plus de 
sollicitude pour le projet de chemin de fer que la chambre 
«Ile-même. Il s’agissait cependant ici de l'exécution d un pro
jet qui importe grandement aux classes ouvrières dont les 
intérêts préoccupent si fort les hommes du mouvement 
«comme ils s’appellent. Eu effet, il s’agissait d’abord de créer 
du travail pour les bras inoccupés ; de redoubler l'activité 
«l*«e échanges, c’est-à-dire celle de la production , en élablis- 
smt des voies de communications nouvelles ; il s’agissait en
fin de donner aux classes peu aisées de la société , les moyens 
de se transporter à pétv de frais là où peuvent les appeler les 
besoins de leur négoce ou de leurs travaux. Car c'est un fait 
à noter que les chemins de fer servent surtout aux classes 
les moins riches, aux gens qui autrefois se trouvaient dans 
l'impossibilité de voyager. Si nos seigneurs de la presse fran
çaise avaient bien voulu parcourir du coin de l’œil seulement 
ce rapport fait par un ministre belge sur la situation du rail
way d'Anvers à Bruxelles , ils auraient,pu voir que les wag
gons reçoivent vingt fois plus de moude que les voitures des
tinées aux riches. La population des waggons r si l’on peut 
s’exprimer ainsi , est une classe foute nouvelle de voyageurs: 
ce sont des ouvriers, de petits producteurs, habitant les 
localités voisines de Bruxelles ou d'Anvers et qui vont y 
achever eux-mêmes des matières premières, qui vont s'y 
défaire de leurs produits , ou traiter avec d’autres entrepre
neurs d’industries. Toutes choses impossibles autrefois, parce 
qu’il fallait dépenser beaucoup d'argent et perdre une journée 
entière pour franchir les distances qu’ou parcourt aujour
d’hui eu quelques minutes et pour quelques sols. Quand nous 
lisons presque tous les jours dans les feuilles de la capitale, 
«que tel ou tel convoi se composait de vingt ou trente wag- 
gons, portant douze à quinze cents personnes, uous nous 
réjouissons de voir tant de besoins qui existaient tous cepen
dant sous le régime des diligences , complettemeot satisfaits 
aujourd’hui sous le îégime des chemins de fer.

Mais qu’importe tout cela à nos seigneurs de la presse 
parisienne, ils us sont point, eux , enchaînés comme le 
pauvre et pour toute leur vie , dans le lieu qui les a vu naître, 
ils peuvent quand ils le voudront se faire touristes , sans 
qu’il soit besoin pour cela de chemin de fer. Ce qui est beau
coup plus important pour eux, c’est d’empêcher M. Guizot 
de revenir au ministère et d’assurer le triomphe de M. Thiers. 
La presse ne saurait avoir un but plus grand et plus noble. 
Nous disions , il y a quelques jours , que les doctrinaires 
n’avaient rien appris depuis Casimir Perrier , qu'ils en étaient 
demeuré au système de la résistance. L'opposition n'a pas 
non plus appris grand chose. Pendant quinze ans, elle a at
taqué les ministres , elle continue dans la même voie, im
puissante qu’elle est de s’en créer une autre. Certes, dans la 
période que nous venons de citer, la guerre était juste et 
bonne ; mais aujourd'hui que la France a obtenu les institu
tions politiques qu’elle réclamait, il s’agit de les traduire en 
améliorations matérielles , et si l’on doit encore faire la 
guerre à quelqu’un, c’est à ceux qui fout obstacle à.l’adop
tion de cette politique nouvelle.

Le roi de la Grèceà a refusé l'augmentation de 3qo,ooo 
dachmes , que le conseil d’état afait voté en faveur de la liste 
civile à l’occasion du mariage de S. M.

Le monarque a déclaré qu’il ne voulait point augmenter 
les frais que sa maison occasionne au trésor public , tant 
qu’il ne sera pas dans un état plus prospère. Un usage vrai
ment patriarcal de la Grèce allège au reste de beaucoup les

dépenses de la cour. Cet usage consiste en ce que les épar- 
ques et beaucoup de particuliers envoyent des dons volon
taires au souverain. Dans les derniers tems ou a envoyé 
de Thera vingt tonneaux d'excellent vin; une quantité plus 
considérable encore d'huile est arrivé de Hajamata. La fa
mille des Mauromichalis a donné 3o paniers de miel. Des 
fruits précieux, raisins, figues, oranges, etc. , sont offerts 
au roi en masse. Les bergers du Peutelicon et «le I flymète 
apportent du beurre et du fromage, vers les Pâques un grand 
nombre d’agueaux. Ne pas accepter ces dons serait ufl’enser 
grièvement les donateurs et s’exposer a perdre leur amour. 
On dit que la reine est enceinte.

PONT DE LA BQVERIE.
Un nouvel ariêté du college des bourgmestre et échevins, 

en date du 3 juillet , rétablit provisoirement la circulation 
des piétons et des cavaliers sur le pont de la Boverie. Il a été 
rendu sur le rapport de 1 ingénieur en chef des ponts et 
chaussées , qui a reconnu qu il ne s et ai t point opéré de 
nouveau mouvement depuis deux jours.

DISCOURS PRONONCÉ PAR M. LION,
DANS LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 3o JUIN.

Ce n'est pas la première fois que de notables changemens, tant dans 
la recette que dans la dépense, ont été apportés par la députation des 
états au budget de lu ville , de manière même à en changer toute l’éco
nomie.

Le conseil a du subir ce désappointement pour le budget de 1835 , et à 
cette occasion, voici comment M. l’éclievin chargé de la comptabilité , 
s’exprimait l'an dernier dans son rapport :

« Nous devons regretter que , préalablement, la députation des états
• ne uous ait pas demandé, comme elle le faisait précédemment, des 
» renseignemens ou éclaircissemens sur les cUangemens des recettes
• qu’elle a cru abusivement pouvoir faire et sur les dépenses ordinaires
• et extraordinaire; qu’elle a rejetées ou ajournées.

• Nous avions tout lieu , je dirai même que nous avions droit de corap- 
» ter , que cette marche avec nous serait suivie , car elle est la seule à 
» tenir dans l’exercice d’une tutelle raisonnable, surtout que la députa- 
» tion des états n’ignore pas que jamais le conseil né mit plus de soins et
• de régidilé à examiner et à discuter chaque allocation du budget de la 
o ville , que depuis qu’il délibère en séance publique.

Les mêmes circonstances se reproduisent aujourd’hui, et nous avons 
aussi les mêmes regrets à exprimer ; car une communication officieuse ou 
préable à toute décision aurait surtout empêché un désaccord toujours 
fâcheux entre le conseil et la députation permanente, cette dissidence ne 
sera pas, au reste, j’espère , de longue durée , si nous prouvons que le 
conseil s’est conformé aux véi itables principes en spéciliant toutes les re
cettes présuufées. et qu’il s’est aussi renfermé dans une stricte économie, 
même pour les dépenses nécessaires.

J’ai cru que cette tâche m’était imposée en ma qualité d’ancien rap- 
porteur du budget, et qu’il suffirait pour la remplir à votre satisfaction , 
de rappeler, aussi brièvement que possible, les règles qui ont dirigé le 
conseil et les raisons qui onl motivé les chaugcmeus et les modifications 
opérés par la députation des états. Et d’abord, s’il est vrai que les re
cettes d’un budget ne sont eu général quelles prévisions ,il importe aussi 
que les évaluations soient faites sans exagération. Or, nous nous sommis 
conformés à cette régie , puisque nous pouvons déjà administrer la preuve 
que les recettes effectuées pendant les cinq premiers mois de celte année, 
ont outrepassé nos prévisions d’une somme de i 4,316 francs, et quoique 
l’interruption de la Meuse pendant quatre mais, ait beaucoup nuit à la 
prospérité du produit de l’ovtroi. -

D’autre part, si nous nous sommes attachés à faire figurer au budget 
toutes les recettes présumées, ainsi que l’art. l3l de la loi communale le 
prescrit, nous n’y avons cependant porté que les produits dont G rentrée 
pouvait être raisonnablement effectuée ayant le 1er. juillet (838, terme 
de la clôture de l’exercice 1837.

Cette règle a été si scrupuleusement observée que nous nous sommes 
abstenus de faire figurer l’augmentation résultant des changemens proposés 
an tarif de l’octroi, bien que uous y fussions autorisés dès l’instant que les 
délibérations et les pièces prescrites pour justifier ces changi’mcns avaient 
élé transmises .à la députation des états.

Malgré cette circonspection ôt les soins apportés à notre travail, la dé
putation a diminué la recette extraordinaire d’une somme de 3i9,33l frs. 
60 c., et la recette ordinaire de celle de 287,000 frs

Le rejet de cette recette extraordinaire se compose en giande partie du 
produit présumé des biens à vendre, spécifiés sou« les n° 2-1 , 25 , 27, 32 
et35 à 61 inclus. Il est motivé sur ce qu’il n’y a ni autorisation de vendre 
ni même demande d’autorisatior,

En établissant un principe aussi rigoureux ,1a députation a non-seule- 
lement oublié ses précédeus, d’après lequel elle a toujours admis les 
prévisions de l'espèce, alors qu’il était apparent que les autorisations ne 
pouvaient rencontrer d’objeelions sérieuses, mais elle a perdu de vue 
les instructions ministérielles des 29 avril «81 f, '25 novembre 1814 et l9 
novembre I816 ,qui s’expriment dans les termes suivans :

« Aux recettes extraordinaires, seron t inscrites celles que l'onprèsumc 
D avoir lieu dans l’année, à raison d'aliénation de biens, et de coupes de 
» bois extraordinaires.

Nous étions donc dans la voie légale, en faisant figurer le produit 
présumé des biens à aliéner. D’un autre côté , si la députation ne trou 
vait pas dans le cahier d’observations qui accompagnait le budget les 
renseignemens et les appaisemens désirables , le collège aurait pu, en 
communiquant les dossiers qui renferment les titres de propriété, les 
plans et les estimations, lever facilement tous les doutes et justifier 
que le défaut de tems est la seule cause qui a empêché de .provo
quer jiisquà présent les autorisations requises.

Au reste, le réjet ou l’admission de celte recette ne pouvait entraîner 
aucune conséquence lâcheuse , en opérant d’une manière rationnelle et 
conforme aux principes «qui doivent présider à la réduction d’un 
budget, et dont la première condition consiste à établir un équilibre 
entre les recettes et les dépenses, ou du moins que celle-ci n’outrepas- 
sent jamais les premières.

Pour bien comprendre celte règle , et sc rendre un compte exact 
de la situation financière d’une villet il faut faire attention que les pré
visions d’un budget se divisent en deux calhégories qui ne doi
vent pas être confondues, bien qu’elles peuvent se prêter un mu
tuel appui.

La première appelée recettes extraordinaires consistent dans les éco
nomies opérées sur les exercices antérieurs, ou sont créées pour satisfaire 
aux dépenses de grands travaux, ou pour combler l’insuffisance des 
r celtes ordinaires.

La seconde cathégorie consiste dans les revenus et le produit des 
taxes de l’octroi et est destinée aux dépenses obligatoires et nécessaires 
pour assmer la marche des services de l’administration.

11 est d’autant plus, essentiel de ne pas confondre ces deux catégo
ries , que dans plusieurs cas, la loi communale fait à l'état une obligation 
de payer certaines dépenses , lorsque la commune 11’a pas le moyen dy 
pourvoir sur les ressources ordinaires. Ainsi la comparaison de ces «leux 
cathégories en recettes et en dépenses ainsi divisées présentent au, pre- 
micrcoup «l’œil la situation financh’re d’une ville. Or, celle «le Liège est 
dans nn état de prospérité et de sécurité sans exemple , car la recette 
ordinaire est de 943,086 97
nun compris le supplément résultant des changemens proposés au tarif 
des taxes, tandis que la dépense otdinaire et obligatoire , en y com
prenant toutes les majorations votées par le conseil, ne $’é«ève qu'à la 
somme de 779,957 frs. 43 , d’où ü résulte un excédent de recettes de 
l6.i t2g frs. 56 c. qui recevra en outre un accroissement assez im 
portant si le gouvernement approuve les modifications proposées au 
tarif des taxes.

Ce premier fait répond d’une manière victorieuse à toutes les dé
clamations et à toutes les objections qu’on a cherché à justifier en s’ap

puyant sur des généralités, et en confondant les dépenses ordinaires et 
extraordinaires, pour démontrer «que les ressources de la ville sont insuf
fisantes pour faire face aux dépenses telles qu’elles ont élé réglées par 
le conseil. Remarque z , eu outi-e, Messieurs que ces ressources offrent 
toute sécmité , car s’il est vrai «qu’elles consistent pfincipalemenl dans 
le revenu de l’octroi, il est certain aussi que votre tarif est inférieur 
à celui de toutes les grandes villes du royaume , et «pie par conséquent 
on ne peut pa, nous faire le reproche d’avoir porté les taxes a une 
hauteur qui pourrait rendre le séjour de la ville trop onéreux à une 
partie «les habitans, et qui, en les forçant à changer de domicile, fini
rait par diminuer les ressources.

D’un autre côté , le budget cou täte «les voies et moyens extraordi
naires pour entreprendre «le grands travaux détaillés au chapitre des 
dépenses extraordinaires, ou «lans le tableau joi it au projet «l’emprunt.
Si la députation jugeait devoir retrancher ou modifier une partie «le ces 
voies et moyens, el fallait par contre qu’elle .opéra dans ,1a même pro
portion,'des 1 eductions sur les dépenses extraordinaires , car l’admis• 
sion de ces dépenses dans le cadre «lu budget 11’a été que la'conséquence 
de la réalisation possible el présumée de la recette. Vouscomprendrez 
aisément, Messieurs , que cette marche était la seule rationnelle, en 
remarquant que si on avait pu prévoir le retranchement du produit 
présumé «les biens à vendre , le conseil, pour ne pas rompre l'équilibie 
entre les recettes.et les dépenses , aurait incontestablement fait rentrer , 
jusqu’à concurrence «le ce produit , des dépenses extraordinaires dans le 
t.blcau des travaux qui doivent être couverts par un emprunt , ou 
il aurait ajourné ces dépenses jusqu'après la consommation des ventes.
La députation a é é en quelque suite forcée de lecunnaîlre la justesse 
de ce principe. Toutefois elle en a fait l’application avec la mesure qui 
convenait «lans sa préoccupation «le ju-tilier ses réductions en dépenses 
en prétendant que la commune n’avait pas le* moyens d y pourvoir.

Aiuti apiès avoir rayé les dépenses sous les numéros 286 , 329 et 
332 mon.ant à 2j ,2ou francs, elle a ajouté : « Ces dépenses seront cou- 
» vertes q>ar un crédit spécial lorsque la vente des terrains figurant 
» sous les numéros 24 , 25 et 54 également rayés.du budget, aura été 
autorisée.

Vous voyez donc que le rejet d'une partie de la recelte extraordi
naire n’aurait dû avoir pour conséquence que l’ajournement d’une 
égale portion «le la dépense. Mais la députation dans une piéoccupation 
étrangère à ce qu’elle avait admis pour trois ai tides , a encore rayé de 
la recette les arti les sous les numéros 35 a 61 montant à lo'2,9l J frs«
75 c., et non seulement elle n’a pas diminué la dépense extraordinaire 
dans la même proportion, ce qu'elle adrait pu faire sans inconvénient 
en ajournant, par exemple, la dépense, pour le conservatoire et la 
salle des concerts mais elle a augmenté la dépense extraordinaire en 
allant prendre dans le tableau des dépenses joint au projet d'emprunt 
une somme «le 3«,746 «lue au gouvernement et pour le payement de 
laquelle on avait l’espoir fondé et en quelque sorte assuré qu’il serait 
accordé un sursis d'une année.

C’est à l'aide de ces retranchemens, de ces addition«, que sans né
cessité et sans fondement réels, ou est arrivé à f«ire croire aux per
sonnes «qui n’ex«minent les choses que superficiellement que le conseil 
avait fait figure«;dans son budget,des recettes dont h réalisation était 
plus .que douteuse , et que par conséquent la ville n’était pas en mesure 
de satisfaire aux dépenses.

Il suffisait d'ailleurs pour avoir tous les appaisemens désirables, de 
stiqiuler que les déqienses extraordinaires ne s’effectueraient qu’en fur et 
à mesure de la icnliée des recettes destinées à les couvrir Mais alors 
le chiffre énorme des réductions se serait réduit a 28,000 francs, mon
tant des articles sous les numéros 253 , «5 « , 336 , 3t> 1 ; mais alors on 
11’.mrnit pu «lire que si on approuvait quelques majorations dansles 
dépenses ordinaires , on rejetait les autres parce qu'on les trouvait 
inopportunes, faute «!«• ressources' suffi-antes. Cette raison eut été d’au
tant moins-plausible que la députation n'ignorait qias «qu’au besoin te 
conseil avait à sa disposition des ressources dont il avait cru inutile 
de faire emploi dans son budget pour 1837. En effet , il est de règle 
générale «le ne porter que le boni de l’exercice précédent, tel qu’il U 
é é piésumé par le budget de cet exercice , parce que «l’après la mar
che ordinaire , le budget de l’apnée suivante a lien avant que le compte 
d’administration ait élé présenté et qn’alors on ne peut connaître «[u’by- 
polhétiquement les recettes et les économies réelles de l’exercice anté
cédent.

Mais ainsi que l’enseigne 1 instruction ministérielle du 29 avril 181 f, 
on peut s’écarter de cetie règle , lorsqu’il existe une augmentation 
constante «du produit qirévu. Or«, le budget de (836 n’ayant prévu 
pour I octroi qu’une recette de 7o8,ooo frs , tandis qu elle s'est élevée à 
la somme de 8o5,656 1rs. , il existe une augmentation constante de 
97,656 fi’anes do.it on pouvait faire emploi , et plus que suffisante pour 
couvrir l’excédent de dépenses qiii résultait des changemens apportés 
par la députation dans l’éconômie du budget sous le rapport de la 
recette. Il faut encore attribuer à 11.1e qiréoccujaation , que la députation 
n’ait qias usé d’office de cette faculté, car l’an dernier elle avait suivi 
cette marche.

rù toutes ces observations , qui reposent sur des faits positifs, doivent 
vous convaincre «jue la commission du budget , dont j’avais l’honneur 
d’être le rapporteur, a calculé ses opérations avec une parfaite connais
sance de l’état de choses et en ne s’arrêtant pas à des règles tracées par la 
loi et les instructions, en ce qui concerne les recettes extraoi«linaiies, il 
ine sera encore plus facile de la justifier pour les recettes ordinaires quit 
a plu à la députation de retrancher du budget.

En effet, il est d’abord impossible de contester la somme «le 2500 fr. 
maniant «le l’indemnité due à la ville pour le loyer du focal occupé par la 
gendarmerie. Ce local est la propriété de la ville, et l’art. 69 § 21 de la 
loi provinciale classe l'indemnité due , au nombre des d« pense» obligatoi
res incombant a la province. Aussi le conseil provincial a t-il porté à son 
budget une somme de 15,000 frs. pour les frais de casernement de la gen
darmerie. Cependant la députation veut, avant d'en ordonner le paie
ment , soumettre «au conseil provincial des doutes «qu’elle ne nous expli
que pas. Cet acte de prudence («eut avoir quelque fondement ; mais il 
n’autorise pas le retranchement «l’une recette, que le conseil communal 
a jugé acquise et légitimement due à la ville. Certes, par conséquent, si 
la députation n’était ni en droit ni eu autorité pour en agir ainsi, il y a 
lieu de maintenir au budget la soinim de 2,500 frs.

En second lieu , une somme de 26,QOO fi s, pour convois et droits de 
légt's a été rayée , parce que le gouvernement n’u pas encore statué sur la 
proposition du conseil «le faire rentier dans la caisse communale ces 
droits et légès qui , d’après les «Impositions existantes, se perçoivent qiar 
et au profil des receveurs aux entrées , «tes buralistes et des convoyeurs.

En voulant faire cesser le» abus qui résultaient de ces perceptions sans 
les garanties du contrôle , et dont le moindre abus consistait dans la faci
lité qu'avaient quelques préposés défaire grossit les rétributions, soit au 
detiimeut de leiiis collègues, soit au détriment de la caisse des con
voyeurs, le conseil a uus.i voulu établir une répartition des irai terne ns à 
l.i fois équitable envers les employés et profitable aux intérêts de la 
caisse communale, et substituer aux employés temporaires et convoyeurs, 
considérés seulement comme des hommes de peine, dest-employés ayant 
un inxmlat définitif et donnant tout leur temps au service de l’adminis
tration.

Toutes ces améliorations dont l’utilité , ’a nécessité et l’urgence ne 
sauraient être contestées par les hommes de pratique , étaient obtenues 
sans aucun sacrifice pour la ville, attendu que la recette des légès pou
vait couvrir l’accroissement de la dépense.

Mais pour atteindre efficacement ces diverses buts, et ne pas rompre 
l’accord « ntre lous les louages «le l'administration, il fallait nécessaire
ment exécuter la mesure, telle qu’elle se trouve arrêtée dans l’organisation 
qui présente le sei vice «lu personnel des taxes et par conséquent en fai
sant figurer la dépense qu’exige ce personnel, il fallait aussi porter la re
cette «qui devâjt la couvrir. Car sans cette précaution, il,aurait pu 
arriver «que tout en n’améliorant pas le service, tout en ne faisant jaas 
cesser les abus, 011 eut créé un surcroît de dépenses pour la ville.

C’est ce qui résulte en effet de la mesure adoptée par la députation. 
D’une part elle a laissé subsister les anciens traitemens ainsi que les 
droits et legès en faveur des employés, et elle a accordé un traitement 
de 50 francs aux employés temporaires et aux convoyeurs qui jouis
sent d'une partie des legès , ce qui constitue la ville dans un surcroît de 
dépenses de 9,680 francs.

D’autre part, elle a approuvé la suppression de l’emploi d’adjoint au 
receveur principal, tandis que la réorganisation du service étant restée



t.t wimörm

Le directeur de ] octroi a évidemment un service aussi difficile qui 
comprend un personnel, et des détails aussi multipliés que celui d'un 
inspecteur des impositions indirectes : cependant son traitement est 
interieur de 2,ooo francs à celui alloué a l’inspecteur des impositions.

Je ferai la meme observation a l’égard des contrôleurs qui doivent 
posséder toutes les connaissances exigées du contrô'eur des accises, 
plus celles que sont spéciales aux conti ôleurs des douanes.

On comprenait autrefois que ces emplois méritaient d’étre raisonna
blement rétribues, car sous l'empire alors que l’octroi ne s’élevait que 
deqôO.OUO a 500,cOO fraucs, le traitement du directeur était de 5,ijOO 
lianes , et celui des contrôleurs dans une juste et équitable proportion.
, nun personne ne me contestera sans doute que pour être chef dans les 
bureaux de la police et de la comptabilité, il faut avoir fait des études 
aussi étendues et posséder une réunion de connaissances aussi variées 
que toutes celles qu’on doit rencontrer dans un ,çhef de bureau du 
gouvernement provincial. Cependant celui-ci reçoit 3,000 francs , tandis 
que la députation lise à 1,801 francs le maximum des traitemens 
assignes aux employés de la régence ; et après ce a, on vante les chances 
d avancement et lu perspective offertes aux employés de la commune !

2“ La seconde réduction atteint les employés du bureau des travaux 
publics, de 3oo, 2oo , I do et l oo francs ; elle est aussi motivée sur les 
mou en quelque sorte magique , comme l'année dernière. Mais d’abord , 
la deputation n’a (hit aucune attention ni à la défense de participer 
directement ou indirectement a toute entreprise, même pour des 
constructions étrangères au service confié à ces employés, ni au régle
ment de service qui impose entr’autres devoirs de ne jamais laisser les 
travaux extérieurs sans surveillance depuis le lever du soleil jusqu’à son 
coucher, ni à l’obligation imposée à 1 expéditionnaire dessinateur, de 
rester a heures par jour au bureau et de rédiger et expédier toutes 
es écritures, ce qui n’est pas un travail de peu d’importance puisque 

le relevé des objets traités on 1836 donne un chiffre de 4,635 ; enfin 
ni à obligation imposée à l’inspecteur des fontaines de devoir se rendre 
chaque jour au bureau les travaux pour y recevoir les ordres de travail 
et de surveillance qu’il devra exécuter. L un autre côté , les longues 
éludes qu’exige leur apprentissage , les dépenses que ces employés doi
vent taire soit pour se procurer des livres, suit pour d'autres objets 
indispensables a leur instruction, les courses continuelles auxquelles 
ils sont astreints, le peu de chances qu’ils ont d’obtenir de l’avance
ment, I importance des travaux confiés à leur surveillance., la difficulté 
de trouver pour cette branche de service des homipes propres et ca
pables, difficulté tellement apparente que déjà M. le ministre des 
travaux a du majorer les traitemens des conducteurs, et accorder aux 
surnuméraires un traitement de mille francs; toutes ces causes réu-- ------------------------- «xxsi.u *«»una, IUUICS CCS CaUiCS TCU-

,V v <lue deputation n’a pas voulu apercevoir , vous démontrent 
justice, équité , et bonne entente des intérêts de la ville 

ans les majorations et dans la fiTfliirvn rl «a» 4-__
ju il n y a llue I . ci uuinic eiucme aes intérêts de la ville 
eu persistant dans les majorations et dans la fixation des traitemens 
alloues aux employés des travaux dont le zèle et les connaissances ne 
peuvent eti e d’ailleurs mis en doute.

L!Qroisième réduction concerne le service des taxes et s’élève à 
13 trancs. Mais la plus forte partie de cette dépense se reproduira 
oi s jue le gouvernement aura statué sur la proposition du conseil relative 

aux convois et aux droits des légès.
J ai déjà démontré que la députation n’avait ni suffisamment étudié la 

nouve.ie organisation du service des taxes, ni compris la portée de sa me- 
suie en autorisant une partie des dispositions prisesà cet égard Quelques 
nids suffiront pour|vous convaincre , messieurs, que les réductions opé- 
rçes sur les traitemens sont également ent. cjées du défaut d’une appVé 
ciation approfondie des choses. 1 r

Remarquez encore une fois que la seule raison qu’on aHègue, c’est 
qu il taut en agir cette année comme l’année dernière. Toutefois , on 
iraiteine'T a*ors ces employés ont oblenu une augmentation de

Ce dernier motif pourrait être plausible, s’il n’avait été apporté aucun 
changement dans la posilion des employés et si bonne et entière justice 
leur avait été rendue l’an dernier

Or, ici encore noos avons à faire observer que depuis , on leur a in
terdit tout commerce d’objets soumis à l’octroi, mesure d’autant plus 
sage qu elle peut contribuer à ne pas détourner les employés des soins et 
de la vigilance que réclament impérieusement leurs exercices. En second 
lieu des dispositions foi inaut le complément delà nouvelle Organisation , 
sciont arrêtées et coordonnées de manière à occuper cgpitaininent les 
employés et à assurer une surveillance aussi ai*iye la nuit que lè jour. La 
bonne execution de ces dispositions qui aura incontestablement une influen
ce salutaire sur les produits des taxes , dépend du zèle du directeur et des 
contioleurs , et exigera de leur part non seulement un surcroit de travail, 
mais de dépenses, parce que ce surcroît de travail consiste particulière
ment dans des inspections et des courses, surtout la nuitët par les plus 
mauvais temps, ce qui occasionne toujours des dépenses, et c’est pour les 
en indemniser que vous avez accordé à l’un deux cents et aux autres cent 
trancs.

C’est ainsi qu’une administration supérieure montre sa sollicitude 
et parvient à obtenir les meilleurs résultats possibles du travail et de l’in, 
lelligence des employés, et non en marchandant sur ce qui âoü leur être 
légitimement accordé.

Les mômes observations s’appliquent avec d’autant plus de force aux 
employes subalternes que , quoiqu’indépendamment de ce que tous auront 
un service plus fatiguant que l’an dernier, les uns ont été soumis à une 
responsabilité plus directe et d’autres à l’obligation de fournir un cau
tionnement. Il faut aussi tenir compte du renchérissement de tous les 
objets nécessaires à la vie. Cela est si vrai que j’ai pu m’assurer que lau«- 
mentation de 2 0 francs accordée à l’inspecteur de l’abatloir ne compense 
même pas celle survenue dans les frais à 3a charge , de chauffage, d’éclai- 
rage, de netlcyage et d un aide pour le pesage.

Permettez moi, messieurs , encore une observation.
On voit de petits coininerçans, des ouvriers même, dans tous les mé

tiers, acquérir de la fortune et la transmettre à leur famille; mais il n’en 
est pas même des employés subalternes, qui n'ont en général aucune 
chance de gain ni aucune espèce d’avancement II faut donc éviter que 
ces employés puissent n’entrevoir que la misère ou la gêne , car alors au 
lieu d’un personnel instruit, actif et ferme dans ses devoirs, vous finiriez 
par ne plus pouvoir le composer que d hommes sans courage et peut-être 
sans moralité. Voila où vous conduirait le système de la députation qui , 
oubliant les besoms de la vie et tout ce qu’on exige des employés, a fait 
descendre les traitemens pour un grand nombre (28), jusqu’à 500 francs, 
ce qui ne répond pas même a ce que gagnent les simples ouvriers, Ou ma
nœuvres.

Aussi déjà plusieurs employés, et entr’autres les navigateurs, ont dé
claré qu'ils renonceraient à leurs services.

Le tr aitement des surnuméraires |iorté de 300 à 360 francs a subi le 
même sort .tant ou tenait à laisser les choses comme l’année dernière. 
Cependant le conseil avait faiL observer que les surnuméraires..étaient 
tenus à la même assiduité au travail que les employés , et que peu de 
jeunes gens sachant lire , écrire et calculer voulaient se vouer au service 
de l'octroi.

(La suite à demain.)

rue , veuf de Jeanne Massillon, et Jeannette Stassart, journalière J 
faubourg d’Amercœur. — Lambert Joseph Conrardy . journalier , faut 
bourg d’Amercœur , et Marie Thérèse Joseph Brisson , brodeuse même 
aubourg. — Jean François Wathier , journalier , rue Pierreuse et 
Marguerite Leclerc, journalière, même rue. — Beauduiu Orban 'ar* 
mûrier , sur la Fontaine , et Marie Halet, journalière, même rue.-, 
Godefroid Joseph Frère, armurier, faubourg St Gilles , et Marie Jb. 
Henriette Guery; saris profession, même faubourg. — Noël Bataille, 
armurier, faubourg Vivegnis , et Marie Thérèse Gosset, sans profession, 
même faubourg. — Jean Gilles Joseph Bertrand, journalier, rue Soi*. 
verain-Pont, et Marie Pissarello , domestique , rue St.Etienn e. — Lom® 
Alexandre Demarteau , négoc., rue St-Jean , et Ida Josephine Lemil , 
sans profession, rue du Pont.

Décès .- 2 garçons , 3 filles, 3 hommes, < femme ; savoir : Jn. Lic- 
tray, âgé de 76 ans, tailleur , rue Grande Bêche, célibataire. — Bar* 
thélemi Mathieu Gardesal , âgé de 51 ans , boucher, rue sur le Mont^ 
époux de Marie Catherine Ancion. — François Crahay , âgé de 21 ans , 
cordonnier, rue Pierreuse , célib. — M. J. Foccroulle , âgée de 5o ans ä 
rentière , rue St-Severin.

Du 1er. juillet. —• Naissances : 2 garçons, 2 filles.
Décès : 2 garçons , 4 filles, 4 femmes , savoir : J. Coumanne , âgé de

69 ans , sans profession , â Ans, veuve de J. Brabant. _ e Hamont
âgée de 61 ans, nopeuse , rue des Tanneurs, épouse de H. Baron. — M. B* 
Simonis, âgée de 43 ans, couturière , rue Fond de l’Empereur. — A.
A. D. Charlier, âgée de 3l ans, herbière, rue Grande Bêche, épouse d« 
M. Crahay.

ANNONCES.
CHANGEMENT DE DOMICILE.

.... A.. SCHUHT, FILS, PEINTRE en BATI-.“
MENS DÉCORATEUR , a transféré son domicile, rue Fè- 
ronsirée, au coin de la rue St. Jean Baptiste. i25a

CHANGEMENT _DE DOMICILE.
Ma IIÖ1IÏ ’ Marchand de pierm

et marbrier, A TRANSFÉRÉ sou domicile de la rue d’Arroy 
à la RUE DES CARMES, N° 3o6. j 2Î9

AVIS.
On informe le public, qu’à daler du MARDI 4 juillet pro

chain, le BUREAU DE LA GARANTIE DES MATIÈRES d.’OR. 
et D'ARGENT , pour la province de Liège, sera TRANSFÉR É 
rue HORS-CHATEAU, n" 373. 124$

A VENDRE an n® 922 , rue Puits en Sock, VIEILLES 
CROISÉES, VITPJNES, armoires , boiseries de boutique avec 
COMPTOIR, porcelaines, etc., etc. i185

UN JEUNE HOMME DE BONNE FAMILLE, âgé de a5 ans; 
parlant et écrivant les langues Allemande, Hollandaise et 
Française , et connaissant la tenue des livres,desire être placé 
soit dans une maison de commerce soit dans une fabrique.- 
Quant aux appointemens on s’entendrait facilement avec lui.

S’adresse® sous lettres J. B. au bureau du Politique. ,i226

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER présente-, 
mentj, ainsi qu’un JARDIN, pour l'époque de Mars prochain, 
à Ste.-Claire, n° i3o. 234

ON TROUVE CHEZ

GILLON-NOSSENT,
RUE DU PONT-D1LE, N° 3a,

LES DÉPOTS DES ARTICLES SUIYANS :
Cols et Gants de Bolvin.
Bourlets en baleine.
Eau de Lebrun pour conserver et blanchir les dents.-
Véritable Amandine de Laboullée. — Cette pâte a la pro

priété de blanchir et d’adoucir la peau,efface les boutons et 
les taches de rousseur.

Savon d’Aveline. — Ce savon, très-mousseux ; réunit des 
propriétés précieuses pour la barbe.

Gelée brillantine, qui sert à fixer les cheveux et à leur 
donner un beau luisant.

Véritable Eau de Botot, pour blanchir les dents.
Paracuav Roux, qui ôte en un instant le mal de dent®.

janiéme, il y a impossibilité d’exécuter les mesures qui rendaient cetad- 
loint inutile.

En voilà assez pour justifier que la marche suivie par le conseil a été 
rationnelle et conséquente , et que pour rester dans cette voie , la dé
putation aurait dû , ou se hâter de provoquer la décision du gouverne
ment, ou ajourner toute résolution en ce qui concerne le personnel du 
service de l'octroi, jusqu’après cette décision.

Je vais maintenant examiner les modifications et les changemens ap
portés aux dépenses.

Il existe des règles générales auxquelles non seulement les lois , mais 
les principes de bonne administration . de justice et d’équité, ont subor
donné en quelque sorte cette seconde partie d’un budget.

En premier lieu , la loi a déterminé toutes les dépenses obligatoires 
et indispensables à la marche des services. Mais ce serait éluder cette 
disposition, en n’accordant pas une allocation de fonds, en rapport 
avec les besoins, pour organiser les services d’une manière complète.

L’appréciation de ces besoins n’est sans doute pas chose facile , pour 
l’homme étranger à l’administration, car la première condition requise , 
c’est de connaître tous les rouages de l’administration, et les innombra
bles devoirs qui lui sont imposés. Les idées d’organisation et les vues 
émises dans le rapport du budget et dans cclni sur fadmi lustration et la 
situation des affaires de la ville ont pu aider merveilleusement à vous 
faire acquérir cette instruction, mais ce qui a dû plus particulièrement 
vous mettre à même de fixer votre opinion avec une expérience acquise 
et une conviction sincère , ce sont les nombreuses réunions générales 
qui ont préctlé la discussion publique du budget, et dans lesquelles cha
cun de vous a recherché ou s’est fait expliquer dans tous les détails les 
plus minutieux , le bien et le mal de l’état des choses , ainsi que les 
moyens propres à assurer une marche forte , régulière et durable de 
toutes les par ties de l’administration.

Mon intention n’est pas de présenter l’énumération de tous ces faits, 
mais je crois utile d’en rappeler les principaux, parce qu’ils doivent 
servir de règle et de principe en tout teins et pour toute adminis
tration.

D’une part vous avez reconnu que pour aider le collège dans l'exer
cice de ses devoirs, et le mettre à même rie répondre, en toutes choses, 
à tous les besoins, il lui fallait un personnel suffisant et composé d'hom
mes «lont les qualités morales, l’instruction, l'aptitude au travail et le 
dévouement présentassent toutes les garanties désirables. Qu il fallait 
aussi déterminer d’une manière équitable les traitemens , c’est-à-dire , 
suivant l’importance des objets confiés au zèle' et à l’intelligence des 
employés .en prenant en considération la dépense à laquelle leur ser
vice et leur position les assujettissent.
I .D’autre part, qu’il fallait par des réglemens sévères, déterminer les 
devoirs de chacun dcsemjdoyés, exiger au moins 8 heures de travail 
dans les bureaux, prescrire en ce qui concerne la police d’octroi une sur
veillance aussi active la nuit que le jour, interdire aux employés, y com
pris ceux attachés au bureau des travaux, tout commerce d'objets soumis 
» leur surveillance, en étendant même cette mesure pour certaine classe 
d’employés, jusqu'à la faculté de fie faire aucun commerce ni par eux, 
ht par leur femme, ni par leur enfans restants chez eux. Chacun de 
vous a du reconnaître aussi un accroissement sensible du nombre des 
affaires administratives, et qu’il était impossible de faire marcher con
venablement avec le personnel actuel les diverses branches de notre 
important et vaste service. Ce n’est pas tout, dans votre juste sollicitude 
pour tous les babitans , vous avez voulu encourager cl faciliter à l’im
mense population industrielle, les moyens d’acquérir une instruction 
large et complète ; enfin vous avez voulu que léclairageet les mesures 
de salubrité et de protection, fussent étendues et aussi bien exécutées 
dansles faubourgs qu’au centre delà ville.

C’est après avoir fait une étude approfondie et comeiencieuse de toutes 
■ces considérations que vous avez, messieurs, fixé le personnel et les 
traitemens.

La députation provinciale a sanctionné quelques unes de vos disposi
tions , mais elle en a rejetté ou modifié d'autres, et à cette occasion elle 
s’est empressé de dire que les réductions opérées s’élevant à la somme de 
59,548 fr. 60 centimes, la ville aura ainsi les moyens de contracter l’em
prunt proposé et de faire honneur à ses engagemens, sans recourir à 
l’augmentation des taxes municipales.

11 est sans doute superflu de justifier de nouveau que la position 
financière de la ville présente toutes les garanties désirable«, et pour 
satisfaire à lous les besoins dont la loi fait une obligation.

Mais la chose ne serait-elle pas ainsi, on devrait encore reconnaître 
que ce serait un moyen subversif de tous les principes en économie 
administrative et financière, que de créer des ressources en opérant au 
détriment des employés des réductions qui pourraient avoir une iu- 
fluenc ■ nuisible sur toutes les parties du service et la prospérité de la 
ville, car ne perdons pas de vue que la véritable économie consiste 
moins à épargner les deniers publics qua les dépenser productiveinent 

D’un autre côté remarquez, messieurs, que dans les dépenses re- 
jctlées, la députation a seulement ajourné jusqu’après leur nomination 
le traitement de l'architecte et professeur d’ai chilectui'e à l’académie 
ceux du professeur de langue anglaise et des vérificateurs des élèves’; 
qu’en diminuant 3000 fr. sur l’allocation destinée au service de facade' 
mie , on s’est borne à calculer la partie de la dépense qui devra être 
i-ayée cette année. Si vous ajoutez ensuite la somme de 2o mille francs 
formant la recette de legès destinées à couvrir le surcroit des dépenses pour 
le service de l’octroi, vous trouvez une somme de 37 60U francs qui ré 
duitla prétendue économie à 21,948 fr. et dans laquelle la compagnie 
aies pompiers et l’éclairage sont compris pour i3,722 fr. Au reste voici 
comment se compose les réductions.

t° H83 francs frappant lO employés des bureaux de la régence, d’une 
réduction de 50,60, 175,200 et 300 francs

En c|iéi ant ces réductions, la députation s’est bornée à dire qu’elle ré
tablissait le traitement de l’année dernière; niais ei e n’a pas fait atten
tion que la position des employés n’est plus la même, puisqu’on exige 
d’eux UI1 plus gland nombre d’heures de travail, que par suile de l’ordre 
et de la division du travail, il en résulté qu’à tel employé, on a imposé 
l’obligation d’assister à tontes les séances des commissaires et d’y ré
diger les procès vei baux ; qu’à tel autre, qui autrefois n’élait qu’expé 
ditionnaire, on a confié une besogne plus importante sé rapportant sent à 
l'instruction des affaires, soit à la tenue de l'indicateur, soit a la vérifica
tion des expéditions, soit à la partie d’ordre ou au classement des archi
ves; que tel autre employé, qui n'était qu’un huissier de salle , doit tra
vailler aux expéditions; enfin qu’à plusieurs on a imposé l’obligation 
de se trouver dans tes bureaux , chaque fois que le conseil ou une com
mission se trouve réuni, ce qui arrive trois et quatre fois par semaine, 
ff En présence de ces laits, est il juste, est-il raisonnable de refuser les 
f ubles augmentations que l’équité vous avait fait un devoir d'allouer à ces 
employés, et n’est on pas fondé craindre à un refroidissement dans leur 
zele, et dont l’influence se fera sentir sur toutes les parties du service f 
Tenez bien pour certain, messieurs, que les employés pour lesquels on né 
montre pas b. bienveillance que mérite leur travail, ne font tout juste que 
ce qui doit être fait pour ne pas se f dre révoquer , et que leur déeoura- 
gemenlest presque toujours partagé par ceux mêmes qui sont spéciale
ment chargés île leur direction et de leur surveillance.

Tous ces faits nouveaux, qui changent l'état des choses existant l'an 
dernier , n ont pas même, paraît il, mérité l’attention de la députation 
car elle se borne a diie : c’est assez, cela suffiit, ou bien , comme l’année 
dermere.

Elle a cependant fait observer que les employés de la commune sont 
comparativement mieux payés que ceux des attires administrations.

J’ignore ou elle a puisé cette assertion, mais je puis affirmer que ce 
n’est dans aucun des budgets des grandes villes du loyauine , ni dans ceux 
de l’état Je pourrais même démontrer , que les traitemens des employés 
sont renfermés dans des limites si étroites, que ce qui excite mon élou 
nement, c’est que la ville puisse, surtout pour certains emplois, obtenir 
des hommes capables.

L’objection faite , que chaque fois qu’une place est vacante, on la voit 
solliciter par un grand nombre de concurrens, est sans valeur; car nous 
savons parfaitement que les places conviennent toujours à beaucoup de 
personnes, mais nous savons aussi par expérience qu’il en est peu qui cou 
viennent aux places n

Pour vous prouver combien les employés de la commune sont coin, 
parativement moins payés que ceux des autres administrations jé 
Vous prie de me permettre de vous en donner quelques exemples, ’

Le receveur communal dont la recette est infiniment supérieure à 
celle que font les receveurs des établissemens publics et de l’état ne 
reçoit qu’un traitement très inférieur à celui alloué à ces dernier}',

ETAT CIVIL DE LIEGE, oo 30 juin.

Naissances : 4 garç., 3 filles.

Mariages 15 , savoir : Entre Jean Gerard , commis négociant à Cbê» 
née, it Elisabeth Antoinette Gelemie, fille de boutique , sous la Tour. 
— Louis Garnier , armurier, faubourg SUGilles , et Lambertine An
toinette Constance Bovy , sans profession , même rue. — Albert Joseph 
Delloye , garçon de magasin , à Obey , Namur , et Barbe Joseph Thirio- 
rret, cuisinière, place St-Jean.—Jean Joseph Keppenne , menuisier, 
faubourg Ste Marguerite , veuf de Marie Barbe Gertrude Bernimoulin , 
et Marie Joseph Keppenne , sans profession , même faubourg, veuve 
de Pierre Joseph Keppenne. — François Urbain Jacob, garçon bras
seur, à Herstal, et Marie Anne Piquot , domestique, rue Hors Châ
teau. — Jean Pierre Lixon , menuisier, en Bêche , veuf de Jeanne 
Decortis, et Catherine Jardon , journalière, même rue.—Edouard 
Bulteei, soldat au 9» régiment à Tamise, et Jeannette Lebrasseur , 
couturière, rue des Eeoliers. — Arnold Renette, tonnelier , en Nassa-

A LOUER pour entrer en jouissance le premier novembre 
1837 , les BELLES CARRIÈRES CALCAIRES et de PIERRES 
DETAILLE, situées à CHOKIER.au bord de la Meuse, et 
connues si avantageusement dans le commerce , avec un grend. 
four à chabx, bâtiment d’habitation pour le fermier , avec 
huttes, magasin , paire et accessoires , exploites depuis dix- 
huit ans par M. Beco, bourgmestre k Ghokier* S’adresser à M»
HOUBAER, notaire à Seraing. -, 1178

Le notaire HOUBAER à Seraing, est chargé de LOUEfc. 
pour entrer en jouissance le i5 mdr» i838,

LA BELLE FERME DE CHOK1ER,
AVEC CENT ET UN BONNIERS DE TERRE et PRAIRIES*
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CHEVAUX DE RACE,
ET JB’UN -JEUNE ENTIER Dü PAYS.

- MARDI 18 juillet 1837, à 2 heures de relerée , 
/rXotr à DHOTEL DES QUATRE BRAS, tenu par M* 
trn STEINSETZER à BATTICE , il sera vendu pu. 

bliquement : i° UNE JUMENT POULINIÈRE de pur sang 
avec son poulain entier , âge de deux mois provenant de 
J’qn des étalons du Havas de Tribeàumoitt près de Verriers; 
2' UN HONGRE de 4 a,,,! • propre pour la gendarmerie 
et le cabriolet ; 3° UNE JUMENT de 3 ans et une autre 
de a.

Ces trois derniers chevaux sont très beaux et provenant 
de la poulinière de pur sang. 4° UN ENTIER de race du 
pays, âge' dé 2 ans, d’une ràre beauté'; 5° Et un beau 
hongre de 5 ans n’ayant été employé qu'au labour et très 
propre poor le service des diligences. Les cinq premiers che
vaux sortant des écuries d’un amateur et le dernier appar
tient à un cultivateur. — AU COMPTANT,!

Les personnes connues pourront obtenir un crédit 1255

BELLE VENTE DE BOIS SCIÉS.
LUNDI 10 JUILLET i837,à midi précis, dans le chantier 

du sieur DELVAUX, sur Avroy.oo VENDRA , une quantité 
considérable de PLANCHES et QUARTIERS DE CHENE , (le 
très belle qualité, fort secs , propres à être employés de suite , 
de toute longueur, jusqu’à l8 et 20 pieds; beaucoup de wr 
reaux, feuillets et fonçures; une grande partie de possselets , 
terrasses et wères; une tr’es-giNwdé quaftlîté tie planches e 
quartiers de hêtre , et de planches et lattes de bois blanc , une 
grande et belle pas tie de horions do chêne et de bms blanc , 
fort secs; beaux boirons de platane, de frêne et de hêtre; 
gros boi rons d’orme de toute épaisseur ; laites à plafonne1 
planches et avères de sapin ■, etc., etc. ARGENT COMPTAN .

NB Ou commencera par une BELLE PARTIE de HOR 
RONS de G H ÈN E, fo. t secs. *

CHATEAU DU SART,

A AMPSUY,
Etant à rendre à bail pour mars i838 , on peut voir les 

conditions chez Mr. le notaire GREGOIRE , à Huy.
Elle est d’environ 5a HECTARES d’une pièce , coupée 

seulement par nn chemin vicinal. L’habitation de maître 
pourra faire partie du bail avec faculté de sons loupr. — 

Tons les bâtimens sont couverts en ardoises et tuiles.
La bonne éducation et l’instruction seraient des titres a 

la préférence. i25-t

A CEDER

UNE FABRIQUE DE PEIGNES DE CORNES en plein 
rapport avec ustensiles, presses , mécaniques, etc. , favora
blement connue faisant des expéditions a l’étranger et ayant 
plus de quatre cents pratiques dans les différentes villes de 
la Belgique senle.

S’adresser rue Feronstrée , n° 568. ;t255

TEXTE D’IMMEUBLES,’

MARDI 25 JUILLET i837 , à denx heures de relevée , 
au domicile du sieur MARÉCHAL, propriétaire et cabare
tier à Donceel , canton de Waremme ,il sera pro.çédé par de
vant M* le juge de paix du canton de Waremme et par le mi 
nislère de M'JAMOULLE , notaire à FAIME, commune de 
Celles, à ce commis, par jugement rendu par le tribunal civil 
de Tongres , sous la date du 22 mai i837, dûment enregistré,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,
ET A L’EXTINCTION DES FEU'S ,

TEXTE DEFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE

JEUDI 6 JUILLET i837,'a 10 heures du matin, le notaire

MOIIOI g procédera en souétude , rueït >rs. 
Château, N" 48i2 , à Liège ,

a la bëvtîntê .'Définitive.:
r ©’in mmm

LIBRE DE CHARGES , COUR ET ARRIÈRE BATIMENT , SISE A 
LIEGE RUE HORS CHATEAU , N° 450, joignant a M. le notaire 
Boulanger et fesaul le coin de la rue Yèlbruck ,

SUR LÀ MISE A PRIX DE 12,000 FRANCS.

2° D’UNE MAISON DE CAMPAGNE,
Avec cour et jardin, et de huit parcelles de terre et pré, 

mesurant 2 bonniers i5 verges grandes 9 petites, le tout 
situé commune d’Engis, sur la mise à prixde 1.7,1 [5 francs, 
en sus de deux rentes.

L une de 53 francs 52 centimes
L autre de 4* francs 4$ centimes. l3lo

LE II JUILLET i837, à 1o heures du matin, il sera 
VENDU AUX ENCHÈRES devant M. le JUGE DE PAIX des 
quartiers du Nord et de I Est de cette ville, en Son’bureau 
rue neuve derrière le patois pur le ministère de M* DUSaRT, 
notaire à Liège ,

TROIS MAISONS,
COTÉES 754, 755, 756,

SISES A LIÈGE, rüeNEÜVE PRÈS la PORTE D AMERGCEUR, 
cl une REiN LE de «juaraiil.t? francs ic) ctjütmis , «lue }Vav la 
Dune epnnse Piseal B »rgnet , toiûlu-ur t» cumVj rue grande 
Bêche a Liège.

Les maisons seront d’abord vendues séparément et puis eu 
masse.

S’adresser en l’étude dudt notaire 00 au bureau de la dite 
justice de paix, pour connaître les conditions. 1207

VILLE DE LIEGE.

Logemens militaires. — Rôle de répartition pour le (juartier 
de VEST. '

Le college des bourgmestre et éelievins informe les habi
tants (lu quartier de l’E-ST , que le rôle des logemens.miG 
tairas pour ce quartier , vient d’être révisé en exécution de 
la décision du conseil communal en date du g décembre |836 , 
et qu’il est soumis à It-ur inspection pendant un mois à partir 
de celle date, au 'bureau "Central de police à l'hôtel de vdle. 
-Ce bureau sera ouvert à cet effet les mardi, mercredi, vendredi, 
et samedi de chaque semaine, depuis quatre heures de relevée 
jusqu à six heures du soir.

Un registre y restera déposé durant le délai ci-dessus fixé, 
afin que les intéressés puissent, Vil y a lieu, y insérer leurs 
observations ou reclamations.!

A l'Hôtel de Ville , en séance, le 26 juin i837.
Par le collège ; Le président, Louis JAMME.

L'e 'secrétaire, DEM AN Y.

DE
SITUÉ A HANEFFE ,

Avec jardin,, prairies et terres labourables , de la snperfic’u 
de l4 bonniers 6'verges grandes, situe's tant dans la com
mune de Ha.m ffe que dans celles environnantes, apparte
nant anx eiifans et petits énfaiis de défunts Etienne Joseph 
JAMOUILLE et de Marie Joseph ORBÂN et de'tenus par 
Jacques Joseph Orbàn.,

Ces biens seront d’abord exposés en masse avec la faculté 
de servir les charges dont ils sont grevés, ce qui donuera 
des facilités h l’acquéreur ; ensuite en 21 lots dont la for
mation sera ultéi ienreiuent annoncée, qui seront vendus', 
l bres de charges.

S'adresser pour en connaître les conditions b Monsienr le 
juge de paix susdit et audit notaire JaMOULLË , pour obte
nir en outre tous renseignements comme étant dépositaire 
des titres. 1253

A LOUER UNE MAISON sise au Quai de la Sauvenière , 
N°g, près de la porte d’Avroy . S'adresser au bureau de cette 
feuille.

TEXTE VOLONTAIRE.
JEUDI i3 JUILLET i837 , à trois heares après-dinée, le 

notaire MOXHON , vendra aux enchères , en son étude , ruç 
Hors-Château, n°. 4^2, à Liège,

SISE A LIÈGE, BUE PONT-DISE, N". 3.

Appartenant à M. Je m Joseph.Joassin , joignant d'un côté 
’a M. Thomas, de l'autre à Mlle. Tobie, derrière à Madame 
veuve Horne.

S'adresser pqur connaître les titres et conditions audit no
taire MOXHON. * 15g

LE t3 JUILLET 1837, à g heures du matin , il sera vendu 
Aux enchères, devant M. le JUGE DE PAIX des quartiers 
du Nordet de l’Est de là ville de Liège , en son bureau, rue 
Neuve , derrièie je Palais , et par le ministère de M" DUSART, 
notaire en ladite ville ,

LES IMMEUBLES
DONT LA DÉSIGNATION SUIT,

SITUÉS A ÇHÊNÉE ET VAUX SOUS-CHEVRE MONT ; 

Savoir :
ipjr. Lot. CNE PIÈCE DE TERRE de dix v. rges grandes 

une petite, appelée terre MALCHAIRE ,au heu dit SOPRAIE, 
à Vaux, détenue parla veuve Gérard Parmentier, de Ransy.

2me. Lot. UNE AUTRE de tu v. g. 10 p , au lieu dit 
RANSY, détenue par la même veuve Parmentier.

3,m«. Lot. UNEAUTRE de 8 v. g. 6 p., située à CLER
MONT , audit Vaux , de'teoue par le sieur Toussaint Wilkui. 

4ine. Lot. UNE AUTRE appelée LADRY , audit Ransy ,
de.5mJ SL(ft. UNE AUTRE à la BASSE RANSY , de 6 v. gr.

Il petites.
6me. Lot. UNE PRAIRIE, plantée, d'arbres, de II v. g. 

4 p., située à Ruch ron , à CHÉNEK
Les trois dernières pièces sont détenues par le sieur Louis 

Jacquemin , def.VauX. Jf
7 me. Lof. UNE PIÈCE DE TERRE, si'uée à la VERTE 

HOUMI .RESSË ou au commencement de la cam pagne à CHË- 
NÉE, de 4 v. g. g p. , détenue par le sieur Gilles Mattot, 
maçon . à Bi ialmont.

S'adresser en l’étude dudit notaire, rue Feronstrée, ou au 
bureau de ladite justice de paix, pour connaître les condi
tions. 1206

BOURSES.
PARIS, te 1er. Ituillet.

Cinq pour cent, . 
I rois pour cent, . 
Act de l.i B de Fr. 
Napl. Cert. Fate. . 
Esji. Ardoin t83l.

109 85 Esp. D. difF. s. int.
78 75 • Dt. pas. s int.

2390 00 Belgiq. F.rnpr. <832
87 40 Banquette Belg. . j
24 1,8

8 OiO 
5 5|8 

000 O-fO
1410 OO

LONDRES, le 3o juin.

J",,,, consolidés . . 
Bel. mu. (832 G. D. 
Holt. Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

92 t|8 
000 0(0 

'00 0,0 
43 1,8 
29 1,4 I

 Espagne. Cortès. .
Ditrérées................

Passives..................
Russie..... . . 
Brésil. Emp. (834.

21 t|8 
0 0,0 
0 0,0 

000 0(0 
81 0(0

AMSTERDAM, le 3o juin.

Holt. Dette act're. 
Dito 2 t,2. . . . .
Dillérée..................
Billet de etiange 
Syndic, d'ainort. .

. 3 i[2. .
Soe. de comm. P.-B 

• nouvelle. 
Russie, H. et C*. 5 

. 1829,5

99 0(0 
52 7^6 

00|00 
22 15( « 6 
92 ?|8 , 
OU 0,0 

174 3(8 
00 0,0 

104 1,8 
103 7,8

Inscr. au gr. Itvre. 
Çcrtifi. à Arnst. . 
Pologne. L. fl. 500f. 
Lots de ltd. 50 f. 
Espagne. E. Ard. 
Dito grd . . . . . 
Dette (titrée, anc. 

• nouv. 
a passive. 

Autriche. Métal. 5.

00 0,0 
00 0|0 

130 3|4 
Ut 3|4 

21 7|8 
00 0(0 

7 1(8- 
0 0,0 
0 O|0 

99 3,4

Anvers. Det. acliV.
• Det, diirér. 

Emp de 48 mill. . 
Holl. Dette active. 
Rente remboursai). 
Autriche. Métalli, 
Lots de fl. 100.

• de fl. 250.
• de fl. 500. 

Polos. Lots fl. 300.
. fl. 500. 

BRÉSIL. E. à L I 831 
K S PAG. Kuip. (831, 

D.dif. 1 «34 
Dit. p. 1834 
Dette dilf. .

racles. Gert. Paie. 
état-RO. Lev.1832. 

à An. 1834.

ANVERS, le 1er. juillet.
105 0,0 A 

4,5 ü|0 a 
(00 7,8 A 
00
97 t,t P 

(03 3(il
270 I
424 t,2 
679 u,o A 
411 0,0 A 
131 i,4 

85 0,0 
22 22 t ,4 

0 0|0 
0 0(0 
7 1,2

92 0,0 
rot i,8 

97 1(2

A
p
p

CHANGES.

Vimt., c. jours. . . 
Kotterd., Idem . . 
l’aris, Iflein •

2 rrtois 
(aOdiI. pr Kstr. c. j 

2 mois 
Ham. pr 40 Hlî.c. j.

t 2 mois.
Bruxelles et Oami.

ojo av. 
114 ojo av. 
f|8 av.
5[8 ojo p. 
40i4 OiO
40, 0i,
35 1,4 
35 (, 16 
1(4 p.

Ün BEAU CARACTÈRE CICERO, presque neuf, avec une 
casse d’itâliqué et un autre caractère Grec, le tout pçsant en
viron 400 KILOG; plus une forte partie de garnitures en fopte 
et d’interlignes de plusieurs épaisseurs et longueurs à vendre.

S’adresser rue du Pont-d'Ile, n. 3t.

siRnMAMWi!

Pectoraux fortifians et anti phlogi.tiques , autorisé par 
brevet du Roi , un rapport de la taculie de Paris , et, 54 es 
tificats des premiers médecins accordés à de Langreni , 
pour guérir les rhumes, catarrhes, assîmes, toux, coquel u' e, 
enroiiemens , palpitations , et lès maladies d e poitrine le i lus 
opiniâtres ; I fr. t5 c. la boîte , l fr. la bouteille. Dépô dans 
les pharmacies de MM, Etienne, à Vervii-rs ; Va i West- 
Ijlen s, a St. Trend , ou l’on trouve le RACAHOUT des ARA
BES , aliment des personnes faibles, nerveuses, affectées de 
maladies de^ lestomac et des intestins , Ferdinand Froidbise , 
rue Pont diste , à l’Arbre d’Or , u° 83i-; à Liege. 46S

lloyd bruxellois, le i Jdillet. (a heures (lu Soir.)

H7 0,0
(14 1(2 A
96 t|2 F

OOO 0,0 
00 (Ip)

OuO i.'|ô
000 op)
139 C,0 p
00i('|6

U8 (,) A 
(14 0(0 
t I 2i 0(0 
(02. A 
ooo 0,0 
ooo 0,0
(08 Of.) p
to:> o,o
(08 (,8 A 

OO 0{0 
99 0,0 p

VIENNE, le 24 juin.

Métalliques, 106 0,0.— Actions de la Banque, (376 t,4.
----- ^ I J ---------- 1 ■■ ---- ----------

Imprimerie de J ,-Bte. Nossekt , rue du Tôt-d Or , n° 622 , à Liège.

belge de 24 mil) .. 100 3|4 A; Ad Ougiée.
Empr. de 3v< miü. 9' ’I» Ai » S. Longcham |
espagnë. Ardoin, . 2( 7,8 A, D Chemin de fei’

» fin coüranl. 00 (|,J J :? J » S. de Vennes.
» Prime à t m. 23 0,0 O Bat. àv. AnV.
» Passive. . . . 0 0,t S St. Léonard.
* Différée. . . .

ACTIONS.

0 (',0
B
t
m

Cdi a tel ineau.
S. Verreries. 
Gaz de résine 
Raffinerie .

Act. Soc. de Côm. (3l OqO A » V. Char leroy
» Entr. industr (2 i 0,0 P a H.-F. L’Fspé.
» Banq de Bel. (37 0,0 A v> Brasseries. .

«» Samb.etOise (02 3,1 A : » Librairie H.
» Hauts-Fourn, 000 0,1 fi Typographie.
» Ftenu. . . . . 1-30 0,0 A » Tapis....................
» Banq. fonc. . 00 0|0 fi F. de f. d'Oug
» Hornu et W. 4 no 0,t P t» Mutualité. . .
» Sclessin. . ■ • OOO Of i) fi' Suc et -distil.
d C Lev. du Fl. n4 (,2 Ai . S. dé Bruges.


